
Stage

ECTS : 3

Description du contenu de l'enseignement :

Chaque étudiant doit accomplir un stage d'une durée minimale de trois mois à temps plein, dans une organisation publique ou
privée du champ culturel. Le stage peut être réalisé à l'international.

Compétence à acquérir :

Cette immersion en contexte professionnel doit permettre à l'étudiant de mettre en application les enseignements du master et
acquérir une connaissance concrète des organisations culturelles. 

Mode de contrôle des connaissances :

Rapport de stage
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